
cola, il a fallu avoir recours à quatre emprunts, qui ont doiin^', avec $3iî,r»8(?.'2t

provenant (le la vente de matériaux, un produit net de 814,5(12,350,31 Nous

avons payé jusqu'à ce jour, pour la construction du chemin de fer provincial

une somme de 812,534,830.38, et en subveutio«s<2,'ilO,441.5i, formant ensemble

814,945,271.02(1).

V'.n dé'luisant de cette dernière somme le produit net des quatre emprunts et

de la vente de matériaux, formant l'actif du fonds ccnsolidédrs rhemiiis de fer,

nous trouvons un excédant en dépenses de 8382,915 58. A ce déficit du fonds con-

solidé des chemins de fer, il faut ajouter la sonmie de 8199,737.30, due pour la bj«-

lance du in-ix d'achat de certains terrains, et 8100,000, pour solder des réclama-

tions pour des travaux de construction sur le chemin provincial complétés avan-

la vente. C( s deux sommes forment un montant de $299,737.30 et porteront le

déficit du fonds consolidé des chemins de fer à 8082,052.88.

Je n'ajoute pas au déficit de ce fonds la somme de 8220,000, moulant de l'es

limé pour les travaux d'achèvement de la rue Saint-André, du prolongement de la

voie du chemin de fer sur la j<<lée Louise, et du déplacement de la voie sur la rue

du Prince-Edouard, car le paiement de cette somme n'incombera pns au gou-

vernement S'il est pris des arrangements avec la cité de Québec, cette somme

sera payée au moyen d'une partie de sa souscription ; et s'il n'en est jwis pris, elle

restera à la cbarge de la compagnie du chemin de fer du Nord.

Le déficit du fonds consolidé du revenu de 8CG5,t05.96, ajouté au déficit du

fonds consolidé des chemins de fer de $082,052.88, formerià l'expiration do l'année

fiscale actuelle unedette flottante de 81,347,758.84. (2) De cette somme, 81,048,021.54

sont représentées par des emprunts temporaires et par la balance do 8539,202.53

du dépôt fait jiar la compagnie du chemin de fer Québec-Central ; et la balance do

8299,737,30 représente des réclamations.

Le dépôt fait par la compagnie Québec-Central est remboursable, avec intérêt

;ï 5 c;„, par semestres de 807,040.07 ; mais il faudra pourvoir sans retard au paie-

ment de la balance do la dette flottante.

Il reste sur les subventions votées par la Législature à difTérents chemins de fer

une balance, que ces compagnies n'ont pas encore acquis le droit do réclamer, de

81,507,597.45. (3) Il faudra pourvoir au paiement d'au moins 81,000,000 à-compte de

cette sonmie dans un temps plus ou moins rapproché.

La dette flottante de 81,347,758.84 forme avec la balance des subventions des

chemins de fer, wn grand total de $2,855,350.29. Voilà le montantdes engagements

(I) Voir Appendice A Tableau No. 2.

(î). Voir Appendice A Tableau No. 9.

(S). Voir Appendice À Tableaa No. Q.


